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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE UNIQUE, insérer |'article suivant:
L’article 17 de la Constitution est ainsi rédigé :

« L Assemblée nationale, par une majorité des trois cingquiemes des suffrages exprimés, ale droit de
faire grace atitre individuel, pour les seuls crimes ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise atransférer la grace présidentielle al'Assemblée nationale et |a réserver pour
les seuls crimes.
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